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Airbags Takata : la sécurité des Français est toujours en jeu
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Texte de la question

M. Marc Chavent attire l'attention de M. le ministre des transports sur le scandale persistant des airbags Takata
et l'insuffisance criante des mesures prises pour protéger les citoyens. Le décès récent, le 30 novembre 2025,
d'un jeune homme de 23 ans à Saint-Paul, à la Réunion, dont l'autopsie envisage l'hypothèse d'une défaillance
d'airbag Takata, illustre tragiquement le drame qui continue de frapper les routes françaises. Cet accident
s'ajoute à une liste macabre : 18 décès confirmés en France depuis janvier 2025, dont 16 en outre-mer, et 25
personnes blessées, avec un rythme glaçant d'une victime décédée tous les deux mois selon l'avocat des
familles. Il y a près d'un an, en janvier 2025, le ministère des transports publiait enfin la liste officielle des
modèles de véhicules équipés de ces dispositifs défectueux et lançait une campagne de communication incitant
au contrôle volontaire. Pourtant, plus de dix mois après cette alerte, le bilan reste catastrophique. Ce n'est
qu'après l'accident mortel de Reims du 11 juin 2025, ayant coûté la vie à une femme à bord d'une Citroën C3,
que le Gouvernement a durci son ton et étendu les mesures de stop drive. À cette date, le ministère des
transports avait déjà dénombré 29 accidents ayant provoqué 11 décès en outre-mer et 1 en métropole. Le
problème demeure structurel : 30 marques automobiles et 150 modèles de véhicules sont concernés par ces
airbags défectueux, dont la dégradation s'accélère sous l'effet de la chaleur et de l'humidité, caractéristiques des
régions d'outre-mer. Malgré deux arrêtés ministériels successifs, 1,8 million de véhicules restaient encore à
réparer en octobre 2025. Les raisons de cette paralysie sont identifiées mais sans cesse remises en cause :
carences du système d'immatriculation des véhicules, manque de réactivité de certains propriétaires et lenteur
des constructeurs malgré les injonctions gouvernementales. Certains garages, y compris Speedy et Norauto,
refusent désormais de prendre en charge les véhicules concernés tant que l'airbag n'a pas été remplacé. Des
actions collectives regroupent désormais plus de 2 800 personnes lésées, dénonçant la mollesse persistante
d'une gestion de crise qui « perdure depuis des années » et qui « a déjà fait trop de victimes ». À ce jour, la
mobilisation reste insuffisante : contrairement à d'autres nations comme l'Australie, la Corée du Sud, les États-
Unis ou le Japon qui imposaient déjà des rappels obligatoires contraignants, la France n'agit que tardivement et
fragmentairement. Les propriétaires de véhicules immobilisés invoquent des préjudices matériels considérables,
tandis que l'UFC-Que Choisir et CLCV ont lancé des actions de groupe contre Stellantis pour réclamer
indemnisation. Dans un contexte où la sécurité des Français, notamment celle des habitants des régions
d'outre-mer cruellement surexposés, reste en jeu, il lui demande les intentions précises du Gouvernement
concernant l'accélération immédiate et chiffrée des calendriers de remplacement avec sanctions financières
renforcées contre les constructeurs défaillants ; la mobilisation de moyens spécifiques en outre-mer, où un
véhicule sur dix en circulation est potentiellement dangereux ; la clarification du périmètre exact des véhicules à
risque et la garantie d'une communication fiable auprès des propriétaires et, enfin, l'indemnisation des victimes
et des propriétaires lésés par cette gestion administrative défaillante.
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